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Summary – Several studies have been published in the recent economic literature with
the aim of assessing public landscape preferences. The main objectives of the present paper
are : (1) to give an overview of the state of the art of the application of stated preferences
method to landscape valuation and (2) to discuss the opportunity of benefit transfer.
Firstly, landscape attributes may be either complements in utility. This is because they
can be perceived as parts or not of the same scene. Thus, the evaluation problems raised
by landscape conservation policies are multi-dimensional. In this context, because of the
inclusion effect, the benefit of conserving attributes that are complements for consumers
within a joint programme is smaller than the sum of the benefits of conserving them
independently. If this is not the case, attributes are also complements in valuation that
the joint benefit is higher than the sum of the individual benefits. Within the frame-
work of ex-ante evaluation, introducing these interactions in values estimation needs the
conversion of standard contingent valuation method into a multi-programmes approach
or the use of choice experiments procedure. However, multi-programmes method only fits
the sequential cost-benefit analysis to define optimal attribute-mix.
Secondly, available benefit estimates are for the most obtained from standard approach.
Although their transfer would not pose problem for an ex-post evaluation, landscape
values are very sensitive to the natural, cultural and social conditions of the original
surveys. Therefore, the use of meta-analysis method may offer the opportunity for trans-
ferring economic benefits within a very limited geographical and social contexts. Today,
the existing studies are insufficient to cover a broad range of situations.

La revue des travaux existants permet, d’une part, de comprendre l’application des
méthodes directes à l’évaluation des bénéfices paysagers et, d’autre part, de discu-
ter de leurs transferts. L’existence de relation de complémentarité ou de substitu-
tion entre les attributs dans la demande paysagère (effet de composition) nécessite
l’adaptation de la version standard de la méthode contingente en méthode multi-
programmes, ou le recours à la méthode par expérimentation des choix, pour défi-
nir la politique optimale dans le cadre d’évaluation ex-ante. Par ailleurs, le recours
à la méthode de transfert des valeurs est plus approprié pour une évaluation ex-post.
Les résultats des études disponibles dont la grande majorité a privilégié une
approche standard peuvent être ainsi transférés, même si elles ont négligé l’exis-
tence d’effet de composition. L’analyse des résultats montre cependant que les pré-
férences paysagères dépendent avant tout du contexte naturel, culturel et social des
bénéficiaires. Le transfert des consentements à payer d’un site à un autre est par
conséquent très délicat. La méta-analyse de l’ensemble des études existantes four-
nit la fonction de transfert la plus appropriée. Mais sa mise en œuvre est limitée
par l’insuffisance du nombre d’évaluations originales permettant de couvrir un
large éventail de situations, du point de vue géographique, écologique et social.
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DEPUIS quelques années, parce qu’elle peut pallier le coût élevé
d’une évaluation originale, la méthode de transfert des bénéfices

est au centre du débat sur l’évaluation environnementale. Cette méthode
consiste à construire le bénéfice d’un programme dans une région à partir
des résultats d’évaluation de programmes similaires dans d’autres régions.

Deux procédures peuvent être utilisées pour transférer les valeurs. La
première conduit à attribuer au nouveau site la valeur moyenne obtenue
sur un site similaire pour lequel les données sont disponibles. La seconde
propose de récupérer l’ensemble des coefficients des variables explicatives
d’une équation de CAP (consentement à payer), pour calculer, avec les
nouvelles valeurs de ces variables, les bénéfices de la politique sur le
nouveau site. L’équation de transfert peut correspondre à la fonction
d’enchère d’un seul site. Dans ce cas, les variables explicatives sont les
caractéristiques socio-économiques des bénéficiaires. Elle peut également
être issue d’une méta-analyse d’un ensemble d’études, les variables expli-
catives sont alors les caractéristiques des études.

La sélection des études de référence doit respecter un ensemble de
critères (Desvouges et al., 1992). Deux d’entre eux sont très importants.
Premièrement, les biens évalués doivent présenter des similitudes en
termes de qualité, de disponibilité et d’évolution de leurs caractéris-
tiques. Deuxièmement, les valeurs utilisées doivent être obtenues à par-
tir de techniques empiriques adéquates donnant lieu à une fonction
d’enchère correctement spécifiée.

Le dépouillement de la liste fournie par la base de données Environ-
mental Valuation Reference Inventory (EVRI) montre que les évaluations de
bénéfices paysagers sont plus nombreuses que pour d’autres aménités
rurales. Nous disposons ainsi, à partir de cette base complétée par
d’autres évaluations recensées dans la littérature récente, d’un nombre
suffisant d’études pour discuter de la possibilité du transfert des valeurs
paysagères sur la base des deux critères énumérés ci-dessus.

Toutefois, pour le cas des paysages, il n’est pas certain que l’on puisse
obtenir une similitude parfaite entre deux sites, car les évaluations dont
on dispose sont menées sur des sites spécifiques sur le plan naturel, cul-
turel et social, et qu’il n’existe pas de normes universelles de qualité pay-
sagère. Ces normes diffèrent suivant les individus, les groupes sociaux,
les cultures et les périodes (Colson et Stenger, 1996). Elles résultent tout
simplement d’une construction sociale. De plus, la demande de paysage
est multi-attributs. Cette spécificité affecte la mise en œuvre des
méthodes conventionnelles et la signification des valeurs obtenues.

Un état des lieux des évaluations existantes permet alors d’appréhen-
der l’application des méthodes directes à l’évaluation paysagère et
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d’aborder la question du transfert des bénéfices estimés. La première sec-
tion traite, du point de vue théorique, la demande de paysage et son éva-
luation. La deuxième section consiste en une revue des études dispo-
nibles. La troisième analyse l’adéquation des valeurs obtenues avec les
propriétés usuelles des préférences et la suivante discute des transferts
des valeurs paysagères. Enfin, une dernière section propose quelques
perspectives méthodologiques.

APPROCHE ÉCONOMIQUE DE LA DEMANDE
DE « PAYSAGE RURAL »

La demande de paysage rural en économie
de l’environnement

Le paysage en tant que bien environnemental fait l’objet de deux
sortes de demande :

– Une demande d’usage rattachée essentiellement à ses fonctions
esthétiques et de cadre de vie.

– Une demande de non-usage pour ses fonctions esthétiques et écolo-
giques. Les conséquences irréversibles de certaines politiques et les incer-
titudes associées à la disponibilité dans le futur de paysages de «qua-
lité» amènent certains individus à financer leur préservation pour
conserver la possibilité future de leur usage pour leur propre consomma-
tion (valeur d’option), pour la consommation de leurs contemporains
(valeur de consommation partagée) ou pour la consommation des géné-
rations futures (valeur de legs). Par ailleurs, d’autres individus sont prêts
à financer des programmes de conservation par simple altruisme (valeur
d’existence).

La demande d’usage est exprimée par les visiteurs et les résidents des
sites considérés. Ces deux catégories d’usagers expriment également des
valeurs de non-usage car il est souvent question de préservation. Par
ailleurs, pour certains sites d’intérêt national, les bénéficiaires potentiels
incluent les non-usagers de la zone étudiée, voire l’ensemble de la popu-
lation du pays (Hanley et al., 2001 ; Garrod et Willis, 1995) dont la
demande est exclusivement de non-usage.

Du point de vue économique, le concept d’externalité peut être
avancé pour analyser le paysage rural car les activités agricoles et fores-
tières par l’occupation de l’espace affectent positivement (ou négative-
ment) le bien-être des touristes ou des résidents des sites considérés, sans
qu’une rétribution ait pu avoir lieu dans le cadre d’un marché. L’inter-
prétation des paysages liés à l’agriculture et à la forêt en termes d’exter-
nalité pose cependant un certain nombre de difficultés d’ordre méthodo-
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logique. La première résulte de la nature complexe de leurs liens avec les
pratiques agricoles et forestières. La seconde relève du rôle d’autres caté-
gories d’acteurs ayant contribué collectivement à leur aménagement.

Le concept de bien collectif est plus approprié pour spécifier la
demande de paysage. La consommation de paysage d’un individu peut
en effet être non rivale de la consommation d’un autre individu (pro-
priété de non-rivalité). En outre, une fois qu’un paysage est disponible,
aucun consommateur potentiel ne pourra être exclu du site car le coût de
son exclusion peut être prohibitif (propriété de non-exclusion).

Si l’on se réfère aux demandes de non-usage, le paysage est un bien
public pur. En revanche, pour la demande d’usage, selon la catégorie
d’usagers (touristes ou résidents), les deux propriétés, de non-rivalité et
de non-exclusion, ne sont pas respectées de la même manière. Ainsi,
pour les résidents, le paysage constitue un cadre de vie quotidien. Il
n’est, par conséquent, soumis ni à un phénomène de rivalité, ni à un
phénomène d’exclusion au sein du territoire considéré. Le paysage rési-
dentiel est, de ce point de vue, un bien public local. En revanche, la
demande des touristes se manifeste la plupart du temps par une
demande de site à voir à partir d’un point de vue. L’observation d’un
paysage particulier est donc conditionné par l’accès aux lieux de point de
vue. Seuls les demandeurs qui acceptent de payer le coût du transport
peuvent en bénéficier. On assiste alors à un phénomène d’exclusion. En
outre, la forte affluence touristique peut favoriser l’encombrement des
lieux d’observation et entraîne des rivalités pour la jouissance des pay-
sages des sites visités. Dans ce contexte, le paysage touristique est un
bien public mixte, voire un bien privé (OCDE, 2001).

La théorie de l’économie publique suggère le financement de la pro-
duction des biens collectifs par des fonds publics. Le décideur public a
donc besoin de connaître, d’une part, la quantité et la qualité optimale
du bien à produire ou à faire produire (ce qui déterminera le coût de son
intervention) et, d’autre part, les préférences des consommateurs ainsi
que leur CAP pour disposer de ce bien.

Pour le cas du paysage, les différents statuts du bien concomitants à
chaque catégorie de bénéficiaire nécessitent différents types d’interven-
tion publique. La forme finale de cette intervention devrait ainsi être
définie par rapport au poids relatif des usages (usage ou non-usage) et
des différentes catégories de bénéficiaires sur le site considéré. Or, la
nature des bénéfices restitués par les méthodes d’évaluation existantes
empêche un réel arbitrage. En effet, les méthodes des coûts de déplace-
ment et les modèles à utilité aléatoire ne rendent compte que des béné-
fices liés à la demande d’usage. Par ailleurs, la méthode des prix hédo-
nistes et les différentes méthodes directes donnent une estimation de la
valeur totale (somme de la valeur d’usage et de la valeur de non-usage).
Toutefois, cette somme ne peut pas être désagrégée en part expliquée par
la valeur d’usage et en part expliquée par la valeur de non-usage.
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L’importance de la valeur de non-usage dans les bénéfices paysagers
conduit à privilégier les méthodes d’évaluation de la valeur totale mal-
gré leur limite pour l’orientation de l’intervention publique en matière
de préservation.

Effet de composition et effet d’inclusion
dans l’évaluation paysagère

La lecture d’un paysage s’effectue à partir de quelques repères appelés
attributs paysagers présentant des caractéristiques et des mécanismes de
fonctionnement et de gestion spécifiques (Cabanel, 1991). Un pro-
gramme paysager peut alors viser un seul ou plusieurs attributs.

Or, la décision de conserver un attribut particulier affecte la valeur
esthétique d’un autre attribut lorsque ces attributs sont perçus de
manière conjointe. On parle ainsi d’effet de composition. Cet effet de
composition peut concerner, d’une part, les relations entre les attributs
constituant une même scène considérée comme scène de référence par le
consommateur et, d’autre part, les relations entre les attributs de scènes
différentes participant à la diversité des paysages du site évalué.
L’approche lancastérienne de la demande est bien appropriée pour analy-
ser cet effet. Dans cette approche, la demande concerne les attributs du
bien au lieu du bien lui-même. On parle alors de demande d’attributs
paysagers. Les relations entre les différents attributs peuvent être aisé-
ment analysées en tant que relation de complémentarité ou de substitu-
tion dans la fonction d’utilité du consommateur.

Hoehn (1991) montre qu’à cause de l’effet d’inclusion la somme des
bénéfices de plusieurs programmes présentés individuellement peut être
inférieure à la valeur de ces programmes lorsqu’ils sont présentés de
manière conjointe. La mise en place d’un programme accroît le niveau
d’utilité de l’individu que l’on interprète comme un effet positif sur son
revenu. En conséquence, la valorisation d’un programme supplémen-
taire, sachant que le premier a déjà été mis en place, tient compte de
deux effets : i) l’effet direct sur l’utilité de ce nouveau programme en
tant que complément ou substitut du programme précédent et ii) l’effet-
revenu suite à la mise en place du premier programme. Le premier effet
peut être négatif ou positif selon que les deux programmes sont des sub-
stituts ou des compléments dans la fonction d’utilité, quant au second il
est négatif.

Les relations de substitution ou de complémentarité entre les attri-
buts dans la demande de paysage deviennent d’autant plus importantes
lorsque l’on procède à l’évaluation. À cet égard, l’existence d’un effet de
composition permet d’observer deux cas de figures : - une relation de
complémentarité dans l’évaluation, si l’effet direct (cf. supra) est supé-
rieur à l’effet-revenu, ou - une relation de substitution, si l’effet-revenu



1 Voir Santos (1998), pour de plus amples détails sur l’approche séquentielle de
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est plus élevé. Des attributs complémentaires (effet de composition) dans
la fonction d’utilité des individus peuvent rester des compléments dans
l’évaluation, si l’effet direct est suffisamment élevé. La somme des béné-
fices de programmes visant individuellement un attribut sera, dans ce
cas, inférieure au bénéfice d’un seul programme visant plusieurs attri-
buts, ou inversement lorsque l’effet-revenu est élevé et induit un effet
d’inclusion.

Par ailleurs, les attributs paysagers sont produits conjointement avec
d’autres biens, leur offre obéit à certaines contraintes techniques de leurs
producteurs. Dans ce contexte, la somme des coûts de production des
attributs sera également différente du coût de la production de
l’ensemble des attributs. Le calcul séquentiel du ratio coût-bénéfice
constitue le meilleur moyen de détermination de la politique optimale.
La connaissance des relations de complémentarité ou de substitution
dans la consommation devient alors indispensable dans la procédure
d’analyse coût-bénéfice 1.

D’une manière générale, pour tenir compte de la valeur de non-
usage, on utilise les méthodes directes basées sur une approche contin-
gente amenant les individus à révéler directement leur consentement à
payer (CAP) à partir de scénarios hypothétiques. La méthode des prix
hédonistes permet également de traiter la valorisation totale des béné-
fices environnementaux par les résidents d’un site (Cavailhès et
Wavreski, 2002). Mais, en raison des difficultés pratiques liées à cette
méthode (notamment la disponibilité des données sur les prix), nous
nous limiterons à l’application des méthodes directes, plus faciles à
mettre en œuvre.

Deux types de méthodes directes sont utilisés pour l’évaluation des
bénéfices paysagers : la méthode d’évaluation contingente et la méthode
par expérimentation des choix. Nous discutons dans la section suivante
comment ces deux méthodes abordent cette spécificité de la consomma-
tion et de l’évaluation paysagères.

Les différentes méthodes d’évaluation

La méthode d’évaluation contingente

La plupart des études recensées dans la littérature mettent en œuvre
la version standard de l’approche contingente. On propose aux enquêtés
deux scénarios alternatifs : le statu quo (pas d’intervention publique) et un
paysage préservé par des programmes qu’ils doivent financer. Que le scé-
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nario évalué s’appuie sur une variation mono-attribut ou une variation
multi-attribut du paysage, la procédure consiste à présenter une photo-
graphie ou une peinture relatant les changements. Sur la base de ce
document, l’individu exprime son CAP. Dans ce cadre, la combinaison
optimale d’attributs correspond à celle évaluée. Cette approche se prête
parfaitement à une évaluation ex-post car elle ne confronte pas différents
schémas alternatifs de conservation permettant d’inférer les arbitrages
que les consommateurs effectuent entre les différents attributs.

Pour considérer l’existence de phénomènes de substitution ou de
complémentarité dans la demande de paysage, Santos (1998) utilise une
approche multi-programmes. Plusieurs scénarios alternatifs définis à par-
tir de différents programmes paysagers sont proposés. L’individu sera
donc amené à indiquer son CAP pour chaque programme, sa réponse
devant refléter les arbitrages entre les coûts auxquels il doit participer et
les caractéristiques des programmes alternatifs. On assimile un pro-
gramme à la modification de l’aspect esthétique d’un paysage par une
opération. Cette modification peut affecter un ou plusieurs attributs en
même temps. Ainsi, pour estimer la valeur paysagère d’un parc national
portugais pour les touristes, Santos (1998) définit trois programmes.
Chaque programme est présenté comme alternatif à une situation de
statu-quo (pas d’intervention publique), ce qui lui permet d’obtenir trois
CAP par individu. Le premier programme ne vise qu’un seul attribut, le
deuxième programme deux attributs et le troisième l’ensemble des attri-
buts. L’estimation des CAP comme fonction des différents programmes
permet de déduire les relations de substitution ou de complémentarité
entre les attributs dans les préférences paysagères. Par ailleurs, l’ordre de
présentation des programmes lors de l’enquête est introduit dans l’équa-
tion pour tester l’existence ou non d’effet d’inclusion. Enfin, disposant
du montant du CAP moyen pour chacune des combinaisons possibles
d’attributs, il procède à une analyse coût-bénéfice séquentielle pour
déterminer la combinaison optimale d’attributs.

La méthode par expérimentation des choix

La méthode par expérimentation des choix est une technique d’éva-
luation ayant pour fondement les propriétés théoriques de la valeur four-
nie par Lancaster (1966) et la théorie de l’utilité aléatoire définie par
Manski (1977). Elle partage un certain nombre de caractéristiques avec
la méthode d’évaluation contingente car l’inférence du CAP s’effectue
par l’administration d’une enquête directe auprès des individus. La pro-
cédure d’évaluation se déroule en plusieurs étapes : (1) la conception des
séries de choix alternatifs ; (2) l’enquête ; (3) l’estimation de la fonction
d’utilité aléatoire ; (4) l’inférence du CAP des individus.

La méthode s’appuie sur un ensemble de « séries de choix» compo-
sées pour chacune d’elles de plusieurs scénarios alternatifs dont la situa-



2 Voir Bennett et Blamey (2001) pour de plus amples détails sur le fonctionnement
de la méthode par expérimentation des choix.
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tion de statu-quo (situation sans intervention publique). Chaque scénario
est défini par un ensemble d’attributs non monétaires et un attribut
monétaire correspondant à la part de l’individu dans le financement du
programme considéré. Pour le scénario de statu-quo, cet attribut moné-
taire prend la valeur nulle. Au moment de l’enquête, chaque individu
doit sélectionner, pour chaque série, son scénario préféré. On peut ainsi,
par le renouvellement de l’expérience de choix, tenir compte des rela-
tions de substitution ou de complémentarité entre attributs dans les pré-
férences individuelles. Après l’estimation de l’équation de choix en fonc-
tion des niveaux des attributs, le calcul du ratio du coefficient d’un
attribut au coefficient de l’attribut monétaire donne le CAP pour la
variation marginale de l’attribut considéré 2.

L’application de la méthode par expérimentation des choix à l’évalua-
tion paysagère est relativement récente. Pour évaluer le bénéfice de la
préservation du paysage d’une zone écossaise écologiquement sensible,
Hanley et al. (1998b) considèrent comme attributs non monétaires les
éléments suivants : les murets de pierres sèches, les sites archéologiques,
la bruyère, la forêt et la lande humide. L’attribut monétaire correspond à
la variation d’impôts à payer par l’individu pour financer chaque pro-
gramme. Ils obtiennent ainsi des consentements marginaux à payer pour
chacun des attributs non monétaires spécifiés ci-dessus. Notons cepen-
dant que l’utilisation du terme «marginal» est abusive car les variations
des niveaux des attributs considérées dans chaque scénario sont spécifiées
de manière discrète (passage d’un état à un autre).

Enfin, la méthode par expérimentation des choix, dans sa version la
plus simple, donne le CAP pour la variation d’un attribut, étant données
les relations de substitution ou de complémentarité entre les attributs
dans la fonction de consommation. Elle ne permet pas en revanche de dis-
poser du bénéfice de la consommation conjointe de ces attributs sans avoir
recours à l’addition de leurs valorisations individuelles. Son principal
avantage est de mettre à la disposition de l’évaluateur des valeurs de réfé-
rence pour chacun des attributs. On peut par conséquent calculer le ratio
coût/bénéfice de la production de chaque attribut en tenant compte de la
nature des préférences. Mais, l’analyse coût-bénéfice reste incomplète.

REVUE DES ÉTUDES DISPONIBLES

Une première lecture des travaux d’évaluation de paysages dispo-
nibles dans la littérature (voir tableau 1) permet de classer les études non
sur la base des attributs paysagers évalués, mais sur la base du type
d’espace qui est mis en avant lors de l’enquête. La première catégorie



3 Colson et Stenger-Letheux (1996) constatent que le CAP moyen pour la restaura-
tion des paysages bocagers français est légèrement plus élevé par rapport à celui pour
leur conservation. Mais, l’absence de véhicule de paiement dans le protocole d’enquête
ne permet pas de se prononcer sur la fiabilité des CAP obtenus car les individus n’ont
été confrontés ni à l’obligation de payer, ni à la durée de cette participation financière,
dans les deux cas de figures.
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d’études regroupe l’ensemble des évaluations sur les espaces agricoles.
Les études peuvent traiter de l’ensemble des espaces agricoles sans faire
référence à un objet paysager particulier (Pruckner, 1995 ; Drake, 1992),
ou se focaliser sur un ou plusieurs attributs paysagers de ces espaces
(Bonnieux et Le Goffe, 1997 ; Santos, 1998). La deuxième catégorie
d’études concerne les espaces forestiers. Au sein de cette catégorie, on
distingue, d’une part, celles qui valorisent les espaces forestiers en privi-
légiant une approche globale [Hanley (1989) et Willis et Garrod (1993)
évaluent le CAP pour la préservation de paysages forestiers face à un scé-
nario de déboisement] et, d’autre part, celles qui évaluent plusieurs types
de paysages forestiers et utilisent une approche par attributs. Hanley et
al. (1998a) et Taylor et al. (1997) s’accordent ainsi à spécifier l’essence
des arbres, la fréquence de leur abattage et le taux de fréquentation des
sites comme attributs faisant évoluer ce type de paysage. Leur objectif
est de connaître les préférences des consommateurs et leur CAP pour dif-
férents scénarios de gestion de la forêt. Enfin, la troisième catégorie
d’études regroupe les travaux appliqués aux espaces ruraux ne faisant
aucune distinction entre espaces agricoles et non agricoles (Bullock et
Kay, 1997 ; Garrod et Willis, 1995). Pour cette dernière catégorie
d’études, l’approche par attribut est largement utilisée.

Ainsi, l’on parle de paysages agricoles lorsque l’espace considéré est
l’espace agricole, de paysages forestiers lorsque l’on se focalise sur les
espaces forestiers et de paysages ruraux lorsque l’on ne fait pas de dis-
tinction quant au type d’espace. En outre, quel que soit le type d’espace
évalué, la définition des types et des niveaux des attributs paysagers à
évaluer s’effectue finalement lors de la conception des scénarios.

Le scénario s’appuie sur la politique définissant l’évolution des pay-
sages. Trois types de politiques ont été observés dans les études considé-
rées : (i) la conservation de l’existant, (ii) la restauration et (iii) la trans-
formation. Le scénario le plus utilisé concerne la conservation. Celui-ci
vise le maintien du paysage actuel que l’on compare à la situation de
statu-quo (sans aucune intervention publique). En revanche, dans le cadre
d’une restauration ou d’une transformation, le paysage actuel doit être
perçu comme de qualité inférieure par rapport au paysage proposé. Les
études ayant confronté les deux principales versions de scénarios (conser-
vation versus restauration/transformation) ont pu mettre en évidence que
le public opère cette distinction 3.

Nous pouvons classer les différentes études en croisant trois variables
– l’espace considéré, le nombre d’attributs visés et la nature de la poli-
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tique – pour identifier les études similaires (tableau 1). La première par-
tie du tableau regroupe les évaluations de l’espace (approche globale), la
deuxième les évaluations de variation mono-attribut de paysages et la
dernière partie, les évaluations de variations multi-attributs. Le tableau
montre que les programmes envisagés sont d’une manière générale
multi-attributs quel que soit le type d’espace considéré. On note par
ailleurs la rareté d’évaluations de paysages forestiers.

Tableau 1. Répartition des études selon les types de scénarios

Notes : - La liste présentée dans ce tableau concerne essentiellement les études publiées à partir de 1985 et que
nous avons pu analyser en détail. La base de données EVRI fournit la liste complète.

- Un tableau détaillé des caractéristiques des études est disponible en annexe.

ConservationConservation

Paysages
forestiers

Paysages
agricoles

Paysages
ruraux

Paysages
forestiers

Paysages
agricoles

Paysages
ruraux

Hanley (1989)

Willis et
Garrod (1993)

Colson et
Stenger-
Letheux (1996)

Drake (1992)

Pruckner
(1995)

Hanley et al.
(2001)

Bonnieux et
Le Goffe
(1997)

Colson et
Stenger-
Letheux
(1996)

Hanley et
Ruffell (1993)

Willis et al.
(1988)

Maxwell
(1994)

Alvarez et al.
(1999)

Bishop (1992)

Garrod et al.
(1994)

Gianni et
Scarpa (2000)

Hanley et al.
(2001)

Willis et
Garrod (1993)

Bullock et al.
(1997)

Garrod et
Willis (1995)

Leon (1997)

Nunes (2002)

Tempesta
(1998)

Willis et
Garrod (1993)

Taylor et al.
(1997)

Hanley et al.
(1998a)

Hanley et al.
(1998b)

Nunes (2002)

Willis et
Garrod (1993)
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VALIDITÉ ET FIABILITÉ DES RÉSULTATS

Montant des CAP obtenus et fonction d’enchère

Trois critères permettent de tester la validité d’un questionnaire
d’enquête, voire de la méthode utilisée dans une approche contingente :
1) la proportion de réponses protestataires, 2) le montant des sommes
proposées par les enquêtés et 3) l’influence sur le CAP de leurs caracté-
ristiques socio-économiques.

Pour la valorisation de l’accès à un paysage préservé, le moyen de
paiement le plus utilisé est le ticket d’entrée dans la zone considérée (si
un contrôle peut être mis en place). Mais, certaines études utilisent le
ticket de parking ou le ticket de bus. On obtient ainsi un CAP par visite
et par jour. Le CAP pour la conservation d’un site est en revanche obtenu
en simulant soit une augmentation annuelle des impôts du ménage, soit
un don à un fonds de préservation de l’environnement. L’utilisation du
don permet de lever le caractère obligatoire de la participation au finan-
cement du programme. Un mécanisme de paiement volontaire peut
cependant inciter les individus, d’une part, à se comporter de manière
opportuniste en s’abstenant de financer le programme et, d’autre part, à
surestimer leurs propositions comparativement à leurs dons réels (biais
hypothétique). Les études de cas menées par Hanley et al. (2001) et
Nunes (2002), confrontant les deux types de paiement, n’ont pas mis en
évidence l’existence d’un tel biais. Toutefois, l’acceptabilité du véhicule
de paiement à travers le taux de protestation (CAP nul ou refus de
répondre) reste assez élevée avec les deux mécanismes (volontaire et obli-
gatoire). Le taux de réponses protestataires enregistré par Hanley et al.
(2001), avec le mécanisme de don, atteint 40 à 50%. De même, Alvarez
et al. (1999) observent un taux de refus de répondre de l’ordre de 50%
en utilisant un moyen de paiement obligatoire. Le taux enregistré par
Taylor et al. (1997) semble relativement plus faible (22 à 40%).

Plusieurs travaux abordent la question des différences des bénéfices
selon l’usage des sites considérés : visites et activités récréatives, rési-
dence ou usages entièrement passifs. La comparaison des estimations
issues des différentes études ne permet pas de comprendre le processus
de valorisation des paysages selon les différentes catégories de bénéfi-
ciaires, notamment s’il y a une relation positive entre le temps passé sur
le site et le CAP exprimé. Ainsi, Willis et Garrod (1993) n’arrivent pas
à estimer si les bénéfices paysagers des visiteurs sont supérieurs ou non à
ceux des résidents d’un parc national lorsque l’on demande à chacune des
deux catégories de bénéficiaires de valoriser leur paysage préféré. Par
ailleurs, Bullock et Kay (1997) montrent que le CAP moyen des rési-
dents est sensiblement plus élevé que celui des visiteurs pour une ESA
(Environmental Sensitive Area, ou zone écologiquement sensible) située en
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Ecosse. Mais, Hanley et al. (1998b) obtiennent le résultat inverse pour
une autre ESA située dans le même pays.

Une fonction d’enchère bien spécifiée reflète en partie la réussite de
l’évaluation. On devrait ainsi observer une relation positive entre le
revenu et le CAP quelle que soit la catégorie de bénéficiaires. Pour tes-
ter la validité des résultats obtenus, d’autres variables explicatives peu-
vent être également introduites dans la fonction d’enchère, notamment
les pratiques de loisirs en plein air des touristes, la distance au site éva-
lué pour les résidents, leur sensibilité aux questions environnementales,
etc. Le tableau 2 donne un aperçu des variables tests introduites dans
quelques études de référence.

Tableau 2. Les différentes variables explicatives de la fonction d’enchère

Tests de sensibilité à la quantité et à la qualité dans
l’évaluation paysagère

Un test de sensibilité des valeurs obtenues révèle la capacité certaine
des individus à évaluer le bien et, par conséquent, un comportement com-
patible avec les propriétés des préférences individuelles, notamment la non-
saturation des préférences. Si un bien est préféré, alors une quantité supé-
rieure de ce bien est aussi désirable. Pour le cas des paysages, cette
propriété signifie d’abord que si les paysages proposés sont préférés par les
individus, les CAP associés à un élargissement de la frontière du program-
me seront plus élevés. Mais, aucune étude n’a mis en œuvre ce type de test.

Variables explicatives de la fonction d’enchère

Bonnieux et Le Goffe (1997) Montant initial de l’enchère proposée, revenu, sexe, niveau d’éduca-
tion, point de vue quant à l’implication individuelle dans la protec-
tion du site (concerné ou non), pratiques d’activités récréatives
locales

Colson et Stenger-Letheux (1996) Revenu, sexe, âge, proximité des espaces verts dans le choix de loge-
ment, la diversité comme aspect préféré des paysages, scènes présen-
tées, sensibilité par rapport aux préoccupations environnementales

Drake (1992) Revenu individuel, revenu du ménage, niveau d’éducation, point de
vue face à l’importance de la préservation des paysages agricoles

Santos (1998) Revenu, niveau d’éducation, lieu de résidence (rural ou urbain),
variables muettes pour les différents programmes proposés, la durée
de la visite, les différentes pratiques récréatives, appartenance à une
association de défense de l’environnement, nationalité, …

Willis et al. (1995) Revenu, appartenance à une association de défense de la nature, âge,
opinion sur la nécessité de maintenir les paysages agricoles pour des
raisons économiques (pour l’échantillon des résidents), notation des
scènes présentées, le temps moyen passé dans les sites évalués,…
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Un test de sensibilité des CAP aux variations des niveaux des attri-
buts est plus facile à aborder. Or, la variation d’un attribut entraîne
nécessairement une modification de l’aspect esthétique du paysage et
donc de sa qualité. Ce type de test s’apparente ainsi à un test de sensibi-
lité par rapport à la qualité.

La méthode par expérimentation des choix en est une variante car son
fonctionnement constitue en lui-même un test de sensibilité des préfé-
rences aux différents niveaux des attributs. Par ailleurs, l’introduction
d’effet de codage, coding-effect, donne un CAP pouvant être différent d’un
niveau à l’autre pour chaque niveau d’attribut. Notons cependant que les
résultats de cette méthode ne concernent que partiellement la qualité
paysagère car chaque attribut est testé indépendamment des autres.

Les tentatives existantes pour tester la relation entre la qualité paysa-
gère et les CAP reposent sur la notation des scènes par les personnes
enquêtées sur la base de supports visuels. Cela permet une approche
quantitative de la perception de la beauté (qualité visuelle) des paysages
par les individus (Daniel, 2001). On s’attend ainsi à observer qu’un pay-
sage de qualité visuelle élevée possède une valeur économique élevée.
Toutefois, Willis et Garrod (1993) montrent que la disposition à payer
pour le paysage dépend faiblement de sa beauté, le coefficient de la
variable notation étant proche de zéro. En outre, dans l’étude de cas
menée par Bullock et Kay (1997), cette variable est non significative.
Deux hypothèses alternatives permettent d’apporter une explication à ces
résultats. La première questionne la validité même de l’approche propo-
sée pour mesurer la perception de cette qualité. La seconde relève du fait
que les individus prennent en compte d’autres considérations que
l’aspect esthétique pour formuler leur CAP. Dans ce contexte, les CAP
estimés peuvent traduire non pas la volonté de préserver les paysages
dans leur dimension sensible, mais la volonté de protéger un cadre de vie
ou un cadre de loisirs. Par ailleurs, Colson et Stenger-Letheux (1996)
soulèvent l’éventualité d’un biais politique lors d’évaluation de paysages
agricoles. S’il est clairement expliqué aux enquêtés que les paysages sont
préservés par le maintien des activités agricoles sur les territoires, on ne
peut pas réellement distinguer si les individus ont valorisé les paysages
ou le maintien des exploitations agricoles par les subventions publiques.

LE TRANSFERT DES VALEURS PAYSAGÈRES

Les analyses menées précédemment montrent que :

– L’évaluation des bénéfices paysagers se heurte aux mêmes limites
concernant la mise en œuvre de méthodes d’évaluation des biens non
marchands, et plus particulièrement des biens à forte valeur de non-
usage. Ces limites sont liées principalement à la difficulté pour l’évalua-



4 Certaines études ont procédé à des enquêtes préalables afin d’identifier parmi les
attributs définis de manière scientifique ceux valorisés par les bénéficiaires potentiels et
à retenir lors de l’enquête proprement dite (Santos, 1998).
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teur et les enquêtés à s’accorder sur une définition commune du bien à
évaluer et sur la nature des impacts des politiques.

– La demande de paysage est multi-attributs. Par conséquent, dans
le cadre d’une évaluation ex-ante, il est indispensable de prendre en
compte les relations entre les différents attributs dans les préférences des
consommateurs pour définir le programme optimal. En revanche, dans le
cadre d’une évaluation ex-post, une seule proposition à comparer au statu-
quo est suffisante. Ce dernier type d’évaluation est prédominant dans les
études de cas menées jusqu’à présent. Or, le transfert des bénéfices
semble plus approprié avec celles-ci (Rainelli, 2001). Les évaluateurs ne
devraient donc pas rencontrer trop de difficultés pour procéder à des
transferts de valeurs paysagères, si leur objectif est d’estimer le bénéfice
d’un programme déjà mis en place. Ils peuvent en effet, dans cette
option, faire abstraction des propriétés des préférences paysagères des
bénéficiaires des sites de référence et de celles du site d’étude.

Toutefois, les valeurs paysagères disponibles sont difficilement com-
parables car elles concernent des paysages spécifiques. Les variations des
niveaux d’attributs considérés dans les différents scénarios sont définies
par rapport au contexte naturel, culturel et social des sites évalués 4. Par
ailleurs, la distribution des différents groupes sociaux à l’intérieur même
de chaque catégorie de bénéficiaires change d’une étude à une autre. Or,
le montant du CAP moyen est sensible à cette distribution, d’autant
plus que le paysage est pour l’essentiel une construction sociale. En uti-
lisant les mêmes scénarios d’enquêtes (avec procédure par expérimenta-
tion des choix) pour évaluer les préférences paysagères dans trois régions
anglaises, McVittie et al. (2001) montrent les limites des transferts des
valeurs paysagères. Ils constatent que les équations de choix expliqués
par les niveaux des attributs et les caractéristiques des enquêtés ainsi que
les CAP estimés pour chaque attribut sont différents d’un échantillon à
un autre. Leurs résultats confirment ainsi l’existence de différences dans
les structures de préférences à la fois à l’intérieur même d’un groupe
social et d’un groupe social à un autre.

Il serait alors préférable de procéder à une méta-analyse permettant,
par la suite, d’établir une fonction de bénéfice sur la base des caractéris-
tiques des études. Santos (1998) met en œuvre une méta-analyse de
soixante-six évaluations paysagères menées dans différentes parties du
monde. Cinq catégories de variables explicatives sont considérées : -
l’importance des paysages des sites évalués (national/régional) ; - la
nature du programme (conservation/ restauration) ; - l’importance des
changements affectant le paysage ; - les types de bénéficiaires ; - et la
méthode mise en œuvre. Les différentes catégories de variables relatives
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aux caractéristiques de l’enquête ont les signes attendus. En outre, la
régression montre que les usagers ont en moyenne un CAP plus élevé
que les non-usagers. Mais, la proportion d’études traitant des valeurs
exprimées par les non-usagers est relativement faible dans l’échantillon.
Par ailleurs, la sous-représentation dans cet échantillon de certains types
d’évaluations – notamment de paysages forestiers, d’aspects de restaura-
tion ou de transformation et des fonctions écologiques - et l’exclusion
des résultats de la méthode par expérimentation des choix limitent la
portée de la fonction de transfert obtenue.

CONCLUSION

Cet article avait une double finalité : (i) apporter un éclairage sur la
mise en œuvre d’évaluations paysagères avec les méthodes directes et (ii)
discuter des possibilités des transferts des bénéfices paysagers avec les
données disponibles.

Sur le premier point, notre réflexion a permis de comprendre la
nécessité de préciser les objectifs de l’évaluation, ex-post ou ex-ante, qui
devraient déterminer la méthode adéquate. La demande de paysage
intègre un effet de composition. Dans le cadre d’une évaluation ex-post,
l’évaluation paysagère peut ignorer cet aspect. L’évaluation d’une seule
proposition de qualité paysagère à comparer à une situation de statu-quo
suffit pour obtenir le montant des bénéfices qui servira à établir le bilan
du programme. En revanche, si l’objectif de l’évaluation est de fournir au
décideur public des éléments de choix avant la mise en place de la poli-
tique, il est indispensable de considérer les relations de substitution ou
de complémentarité dans les préférences des bénéficiaires pour détermi-
ner la politique optimale, à la fois du point de vue de l’offre et du point
de vue de la demande.

Quant au second point, la revue de la littérature montre que les éva-
luations disponibles s’apparentent, d’une manière générale, à des évalua-
tions ex-post se prêtant ainsi aux transferts. Toutefois, les paysages étant
avant tout une construction sociale, les estimations de valeurs paysagères
sont plus sensibles à la structure de la population enquêtée que d’autres
biens environnementaux. Ceci rend le transfert des bénéfices d’un site à
un autre plus délicat. La méta-analyse est la meilleure perspective pour
établir une fonction de transfert. Notons cependant l’insuffisance du
nombre d’études de cas disponibles pour obtenir une fonction couvrant
un large éventail de situations culturelles et sociales.

La mise en œuvre d’études originales devrait donc être encouragée.
Mais quelques points d’ordre méthodologique sont à éclaircir. Aucune
étude n’a pour l’instant essayé de comparer la performance de la méthode
multi-programmes et celle de la méthode par expérimentation des choix
du point de vue de la révélation des propriétés des préférences paysa-
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gères. Il serait donc judicieux de mener des enquêtes recourant à ces
deux différentes méthodes avec les mêmes individus. Par ailleurs,
d’autres disciplines, comme la sociologie, insistent sur la part impor-
tante du contexte de l’enquête dans l’appréciation paysagère. Ainsi, les
touristes peuvent avoir des perceptions différentes avant, pendant ou
après leur voyage. Il serait également intéressant de procéder à des éva-
luations tenant compte de ce processus de construction de la perception
paysagère, en suivant les individus afin de leur demander leur CAP à
chaque étape. Cette approche dynamique de l’évaluation constituerait, à
notre avis, un test beaucoup plus robuste de la fiabilité des résultats
d’évaluations contingentes des bénéfices paysagers et, par là, fournirait
une réponse à la question souvent posée à l’économiste quant à l’intérêt
de la démarche analyse coût-bénéfice.
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